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Scrutin de- ballottage du 4 Septembre 1881

COMITÉ CENTRAL ÉLECTORAL
des Républicains radicaux

2- CIRCONSCRIPTION

Cher» concitoyens,

Au scrutin du 21 août, votre Comité central

toujours soucieux, pour la dignité républi-

caine, de maintenir le débat électoral sur le

terrain des principes , s'est volontairement

abstenu de toute polémique agressive mettant

en cause les candidats.

Cette attitude voulue, cette modération sys- I

tématique, ont été exploitées contre nous.

Un certain nombre d'électeurs, trompés par

les audaeienx défi» de nos adversaires, ea-

traînés peut-être aussi par un excès d'indul-

gence, n'ont pas cru devoir refuser leurs suf-

frages au député sortant.

En présence d'une situation qui, sans être

inquiétante pour le résultat définitif, n'en de-

meure pas moins pénible aux yeux de tous les

démocrates sincères, notre devoir exige que

nous sortions de notre réserve pour, vous si-

gnaler les graves conséquences du vote que

vous allez émettre.

Citoyens,
Nous en appelons à la réputation proverbiale

d'indépendance, de droiture, d'honnêteté qui

e'attache à la vaillante démocratie lyonnaise.

Nous vous demandons si ce ne serait pas y

porter atteinte que de choisir pour votre re-

présentant un candidat dont un jury d'hon-

neur célèbre a solennellement réprouvé la

conduite.

Songez à cela, citoyens.

Quel fond, d'ailleurs, pourriez-vous faire

sur un mandataire dont les opinions s'accen-

tuent ou se modèrent suivant le milieu où il

parle : qui s'affirme socialiste ardent à la

Guillotière, et redevient simple radical aux

Brotteaux?

Quels services sauriez-vous attendre d'un

député qu'une sorte d'ostracisme moral, juste-

ment mérité, condamne irrévocablement au

«lence et à l'inaction?

Quelle considération, quel respect, enfin,

°8péreriez-vous attirer sur notre circonscrip- '

Won en élisant un homme qui, dans la dernière

Assemblée où il siégea quatre ans, ne vit

jamais une main républicain» se tendre vers
lui?

Citoyens,

Voua connaissez la politique large et progres-

sive constamment suivie par votre Comité

entrai; vous savez, par le mandat qui en

%ime l'esprit, que cette politique s'inspire

| "aiquement de vos désirs et de vos aspirations;

Il vous reste, entre les candidats qui solli-

citent votre confiance, à choisir celui que vous

Voirez digne de faire prévaloir vos vues et do

I ^fendre vos intérêts.

Pour ce choix, auquel vous procéderez avec

[°&« sagacité habituelle, aucune hésitation
u'est possible,

j , " °"s renverrez aux soins de sa gestion mal- ,

Creuse l'ex-adiniuistrateur de l'Ecole de la \

l'
U9

 Blanche ; vous repousserez le député sor-

tant, sur qui pèse 'le verdict â jamais ineffa-

çable d'un jury pris parmi les plus hautes

notabilités républicaines du Parlement,

Vous donnerez satisfaction à la conscience

publique en votant pour lé courageux défen-

seur, de Belfort, peur le jeune et vigoureux

républicain que nous vous présentons, pour

l'homme savant et intègre qui, lui, peut reven*

diquer tout un passé de loyauté et d'honneur,

pour le citoyen

Conseiller général

& SIGNÉ &B MANDAT

Yivâ la République!

Pour le Comité i

Genevray, Gauthier, Faure, Mathieu, Perrin,
Héraut, Rivoire, Menard, Dulac, Hugon,
Servet, Grégoire, Cessier, Gifiard, Jef-
frey, Noyel, Conteville, Blanc, Blouin,
Magnin, Bailly, Maurel, Chanel, Blan-
ehet, Ghevandier. Combes, Gaytte, Clert,
— Commune de Villeurbanne : Mar-
monnier, Martin, Goiffon, Cadgène, Mu-
rat, Rivoire, Roux, France, Flachet, Mo»

i riat; Berard, Besse. — Vaulse : Margue
père» Chapuis. — Cuire et Caluire: Bé-
guin, Damon, Forget, Râzuret, Chanut^
Rouchon frères, Debou, Rey,Villeneuve,
Michel dit Reverdy, Colomb, Bertrand,
Peron, Garin. — Canton de Neuville :

i Vissel (Eugène), Roux (Stéphane), Jean
(Laurent), Besson (Joseph) , Arnaud,
Samuel (Pierre), Degrand.

Tu : E, TIIIERS.

LA NOUVELLE CHAMBRE
La statistique parlementaire, au lendemain de

l'élection d'une nouvelle Chambre, offre toute espèce
de recherches curieuses. A celles dont nous ayons
indiqué déjà les résultats précédemment, BOUS pou-
vons en joindre d'autres.

La Chambre nouvelle, sans tenir compte de» hal-
lottages.jrenferme déjà 27 journalistes ou anciens
journalistes, dont 84 républicains et 3 bonapartis-
tes.

Les 25 républicains sont MM. Edouard Leckroy,
Henri Brisson, Spuller, Floquet, Anatole de la
Forge , Le Faurê, Joigneaux , Marcellin Pelle t,
Georges Perin, Thompson, Camille Pelleta», Jules
Roche, Allain-ïargé, Germain Casse, Dyonis Ordi-
naire, Francis Charmes, de la presse parisienne, et
MM. Mazure, Eugène Ténot, Ballue, Pradal, Saint -
Martin (Vaucluse), E. Henry, Hémon et Àlcide
Dussolier, de la presse de province.

Les 3 journalistes bonapartistes sont MM. Paul
de Gassagnac, Cunéo-d'Ornano et Delafosse.

Le nombre des médecins, déjà très grand dans la
Chambre qui vient d'expirer sera encore'plus grand
dans la nouvelle. On n'en compte pas moins de 39.
Ce sont MM. Soye, Cor'nil, Vinatier, Simonnet, Mas,
Vacher, Mallevialle, Penières, Bartoli, Even, Theu-
lier, Chavoix, Escande, Garrigat, Chevandier, Ver-
nhes, David (Indre), Joubert.Devade, Thomas, Sou-
ohu-Servinière, Bruneau,Liouville,Turigny, Forné,
Fréry, Chavanne, Guyot, Lemonnier, Bernard- La-
vergne, de Lanessan, Frébault, Marmottan, Clemen-
ceau» "Villeneuve, Poujade, Bourgeois, Labuze, Don-
net et Rathier.

Tous sont républicains, à l'exception de M. Bour-
geois. Leur nombre s'augmentera certainement par
les serutins de ballottage.

Signalons également parmi les députés la présence
de trois pharmaciens : MM. Faure (Marne), Boude-
ville et Lecente (Indre).

Les notaires ont quelques représentants parmi les
élus du premier tour de scrutin, on eu cempte sept,
â savoir : MM. Tondu, Bernier, Desprez, Plessier,
Cavalié, Lanel, Paia et Brugnot.

Il y a également sept avoués ou anciens avoués :
MM, Neveux, Leroy, Richard, Develle (Meuse).
Blandin, Rameau, Salomon et un agréé de tribunal
de commerce, M. Germain (Haute-Garonne;.

Signalons également la présence de deux ecclé*
siastiques : l'évêque d'Angers et l'abbé Dagorne,
chanoine de Samt-Brieuc. A côté d'eux, il y a un
ancien pasieur protestant : M. Steeg.

Le culte israeiite n'a aucun de ses ministres à la
Chambre ; mais il a trois représentants parmi les
députés : MM. Ferdinand Dreyfus, Alfred Naquet
et Raynal, sous-secrétaire d'Etat des travaux pu-
blics." . ,

Le professorat a plusieurs membres dans la
Chambre ; nous citerons notamment MM. Duvaux,
Chalamet, Maigne, Drumel, Durand, Adrien Bastid,
Amagat. . ,

Il n'y a pas jusqu'à l'Institut qui ne soit repré-
senté au Palais-Beurbou : à savoir l'Académie fran-
çaise par M. Mézières et l'Académie des sciences
par M. Hervé-Mangon.

La haute finance compte parmi les députés les
représentants suivants : MM. Germain (Ain), Chris-
tophle, Bischoffsheim, Boscher-Delangle.

Les grands industriels sont nombreux parmi les
députés. Citons MM. Fouquet, Villain, Ringuier, ,

' fabricants de sucre ; Chiris, fabricant de parfums ; i
Duchesne-Fournet, Richard Waddington, Bresson,

Leconte (Maycane), filateurs ; Mauger, concession»
naire du chemin de fer de Caen à la mer ; Laroche-
Joubert, fabricant de papiers ; Menard-Dorian, mé-
tallurgiste ; Danelle-Bernardin, maître de forges,
et MM. Fleury, Farien, Labaudy, etc.

Signalons plusieurs armateurs : MM. Trystram,
Hovius, Riotteau, Fidèle Simon, Félix Faure.

Quand aux avocat», nous renonçons à les énumé-
rer ; ils sont déjà au nombre de plus de cent.
P——»nawnri»a^n i i i w——BMii4
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NOUVELLES ÉLECTORALES
Paris, 31 août.

Les journaux monarchistes adressent aux élee»
teurs du huitième arrondissement des appel* déses-
pérés en faveur de M. Godelle, député sortant, bona-
partiste et clérical, tenue» échec au premier tour par
MM. Gonnard et Frédéric Pasày.

L'union des Comités républicains s'est faite sur
le nom de ce dernier; la dincipline est absolument
de rigaeur dans un arrondissement qu'il s'agit d'eu-
lever à la réaction ; tous les républicains se feront
donc un devoir de voter au second tour pour M.
Frédéri* Passy, qui a de grandes chances de «us»
eés.

*

M. Charles Nicoullaud, directeur du Monde Part-
sien, candidat royaliste dans la 2* circonscription
du 9- arrondissement , maintient sa candidature
au seeoad tour de scrutin contre MM. Rane, Farcy
et Dubois.

Une réunio» publique aura lieu ce soir à l'Eiysé»»
Montmartre. Les candidats doiveat s'y rendre.

Le comité républicain radical de la 2' circoascrip-
tion de Versailles, qui avait présenté la candi-
dature de M. Lspelletier, a rédigé une protestation
contre l'élection de M. Maze.

M. Jules Ferry adresse la lettre suivante aux
électeurs de l'arrondissement de Saint-Diô i

Mes chers eoneitoyeas,
Vou» venez de renouveler, de resserrer encore,

par ua. vote réfléchi, solennel, éclatant, les liens po-
litiques qui nous unissent depuis dix ans.

Ce vote n'est pas seulement un témoignage impo-
sant de votre confiaice, et, à c» titre, un bonheur
suprême et une suprême récompense, c'est un acte
c'est un jugement porté sur la politique.

Mis en demeure de choisir entre la méthode pru-
dente et résolue, et si manifestement féconde, qui a
dirigé jusqu'à présenties affaires de la République,
•t une politique soi-disant nouvelle, la politique des
promesses à outrances, de., solutions absolues, des
réformes chimériques ou prématurées, vous avez
indiqué par d'énormes majorités de quel côté sont
vos préférences.

Le même sentiment a prévalu dans le plus grand
nombre des circonscriptions de France. La France
républicaine n'a pas pensé que la voie suivie depuis
quatre ars fût uae voie rétrograde ; elle n'a pas dé-
savoué ses mandataires, elle les a réélus ; et son
inaltérable bon sens ne sépare pas, dans l'œuvre à
venir, l'esprit de sagesse de l'esprit de réforme, la
politique modérée de la politique progressive.

Je centinuerai, quanta moi, à les servir l'une à
l'égal de l'autre, avec un dévouement absolu, avec
la force nouvelle que je puise dans vos suffrages et
dans le persistant accord de nos vues.

C'est, à vos yeux comme aux miens, la meilleure
façon de vous prouver ma profonde reconnais"
sance.

Jules FERRY>
*

M. Camescasse, préfet de police, adresse l'appel
suivant aux électeurs de Brest (Finistère) :

« Mes chers concitoyens.
« Devant la manifestAtion si spontanée qui m'a

honoré de ©,033 suffrages, je ne puis garder le si-
lence.

« Je vous remercie de m'avoir choisi pour réta-
blir entre les républicains de Brest un» union que
nous désirions tous.

« Si, pour la maintenir, vous avez besoin de mon
nom, disposez-en. C'est celui d'un Brestois dévoué
aux intérêts delà ville et du port, partisan résolu
des réformes que la France vient d'acclamer par le
vote du 21 août.

« Vive la République t
a Votre concitoyen,

o ERNEST CAMESCASSE. »

. •

C'est à tort que nous avons annoncé hier le dé-
sistement de M. Bavoux dans l'arrondissement de
Saint-Claude.

Une dépêche nous apprend qu'il maintient sa can-
didature contre M. Poupin.

La bruit qu'on a fait courir n'était qu'une ma-
nœuvre électorale.

A. Bazas (Gironde), M. Georges Lachand se dé-
siste. '

Le candidat républicain, M. Lange, qui a obtenu
au premier tour la majorité relative, a pour adver-
saire M. le marquis de Lur -Saluées, de droite.

Dans la première circonscription de Pau, le prince
de Béarn, légitimiste, se désiste en faveur de M.
Foureade, bonapartiste.

M. Marcel Barthe est le eandidat républicain.
Au premier tour de scrutin, le prince de Béarn a

obtenu 2,048 voix; M. Fouread-a 2,808 ; M. Marcel
Barthe, 5,597.

**,
En Corse, la lutte promet d'être vive an second

tour de scrutin. A Ajaeeio, M. Ceccaldi, candidat
républicain se désiste «n faveur de M. Peraldi éga-
lement répoblicai», maire d'Ajaeeio, dont l'élection
est assurée.

Les nouvelles que nous recevons de Bastia sont
excellentes.

M. Pierre-Paul de Casabianea eandidat de l'union
républicaine, battra certainement M. Gavini, le der-
nier candidat bonapartiste à abattre dans ce dépar-
tement que l'on croyait inféodé au régime déchu.

On a fini par s'apereeyoir, là eemme ailleurs, que
la République est définitivement assise, et que tout
espoir de retour de là dynastie napoléonienne est
désormais enseveli.

M. Gavini a beau se débattre, a beau vouloir
faire ereire qu'il jouit encore de tout le crédil, de
toute I» puissance qu'il n'a jamais eus, mais qu'il
a toujours fait croire qu'il avait, rien n'y fait plus.
On a fini par voir elaîr dans SOB jeu, les plumes
d« paca tombent et le geai reste.

.\
Dans la Creuse, le GaH, l'Ardéehe, l'Ai», le Cal-

vados, les Bouehes-du-Rhône et l'Aube, toutes les
eompétitions entre républieains, se sont dissoutes
en faveur de eelui qni a obtenu Je plus d» voix an
premier tour.

A
On assure que M. Thomson, député de Constao-

tine, se désiste en faveur de M, Gasta qui a échoué
à Alger.

 1 «,

Toulon, 31 août — Trois bataillons d'in-
fanterie appartenant aux 80' 114* et 118' régi-
ments de ligne et venant de Lyon sont arri-
vés cette nuit par des trains spéciaux ainsi
que la 9' batterie du 33- d'artillerie venant de
Valence et divers détachements du train dés
équipages et des troupes d'administration.

Ces troupes, formant uu effectif de 1.800
hommes, se sont embarqués sur le transport
l'Intrépide qui est parti aujourd'hui pour l'Al-
gérie. .

Oran 31 août. — Le général Louis, comman-
dant de Tlemcen, vient de télégraphier que,
suivant une lettre de Boubeker, ancien caïd
algérien, en date du 26 août, Bou-Amema" a
quitté précipitamment Tigri et s'est- dirigé
vers l'oasis de Tafilalet dans le Marec et au
sud-ouest de Figuig.

Tunis, 31 août. — Les fractions des tribus
d'Hammema, de Metellit, Dried et Zlass, au
nombre d'environ 2,000 hommes, se sont avan-
cées jusqu'à Riad entre Souk-el-Arba et Bén-
Béchir, pillant les douars-. Les habitants ont
tué sept insurgés.

Sousse, 31 août. — Les Zlass ont attaqué
le village d'Akouda, fidèle au bey. Ils ont été 
repoussés par les habitants. Les Zlass étant
revenus aujourd'hui plus nombreux, ont com-
mencé l'attaque. Les habitants se sont barri-
cadés et continuent à se défendre courageu-
eemeat,

— M. Roustan s'est embarqué â, six heures,,
hier soir, se rendant à Paris.

<-- La commission des dommages pour le
bombardement de Sfax a tenu sa première
réunion.

M. de Marquessae, commandant du cuirassé
français, a été élu président-

Paris, 31 août. — D'après les derniers ren-
seignements parvenus au Temps, l'occupation
de Hammamet, où a eu lieu dimanche un en-
gagement, serait actuellement un fait accom-
pli.

— Selon la France, les derniers 'incidents
d'Algérie et de Tunisie n'auraieat pas la gra
vite dont on a parlé.

— Les dorniers avis de Tripoli constatent
les excellents rapports du consul de Francs
avec les autorités turques, lesquelles affirment
le vif désir qu'elles ont d'empêcher tout acte
de nature à troubler les relations de la Turi
quie et de la France sur la«ote d'Afrique.

La Goulette, 31 août. — On annonce qu'un
combat a eu lieu vers Tourki.

Les Arabes auraient perdu beaucoup de
monde.

La Reine Manche et le Voltigeur sont partis
pour Hammamet.

On s'attend à une action décisive de ce côté
D'après une dépêche télégraphique dé

Medlua, des, troupes sont arrivées dans cette
ville, où Ion redoute une attaque de nuit



Les troupes envoyées par mer â Hammamet
toour aller rejoindre la colonne Corréard sont
toujours campées à Tourki. h

— L'affaire de l'Enfida a été jugée hier soir,
en dernier ressort, par le tribunal.

La Compagnie marseillaise sera mise en pos-
tseBsion et touchera les loyers.

Tunis, 31 août**-* Un bataillon est parti
aujourd'hui escortant un convoi de vivres des-
tinés à. la colonne envoyée à Zaghoua,

Des groupes de maraudeurs ont essayé de"
piller un autre convoi destiné à Zaghouan
mais 6 ont été tués et 9 faits prisonniers.

Deux indigènes, ayant excité les Arabes à la
révolte ont été fusillés à Sfax, le 27 août.
.i .    ' i »» i .i i. ... .. . —

Informations
Paris 81 août

Mouvement» judiciaires
Deux mouvements judiciaires, dont le plus im-

portant portera sur les justices de paix, paraîtront
au Journal officiel après les élections de ballot-
tage.

Répart du prince de Ilohenlohe
Le prince de Hohenlohe doit quitter Paris demain

peur prendre la seconde partie de soa congé, ainsi
que nous l'avons annonce.

L'ambassadeur d'Allemagne se rendra successi-
vement eu Bavière, ea Prusse et en Pologne.

Kos ministres
Une dépêche de Dijon nous apprend que M,

Sadi-Carnot est parti aujourd'hui pour Paris.
M. Magnin, ministre des finances, part demain

matin pour Berne où. il ta rendre visite à notre
«représentant, M. Arago»

Les officiera de la territoriale
. On prépare au ministère de l'intérieur une circu-

laire aux préfets rappelant les devoirs des officiers
de l'armée territoriale vis-à-vis les autorités ci-
Viles.

Les visites pour le» corps d'offleiers de l'armée
territoriale aux autorités civiles sont obligatoires»
tnaïsoomme dans la pratique il y aurait des incon-
vénients à exiger la visite du corps entier des offi-
ciers territoriaux il a été décidé que les chefs de
corps ou l'officier le plus élevé en grade 88 présen-
teront seuls devant les autorites civiles républicai-
nes, qui auront droit à la visite du corps.

Rattachement des services algérien»
Les trois nouveaux députés algériens, MM. Letel-

lier, Mauguin et Etienne viennent de télégraphier à
M. le ministre de l'intérieur, en le priant de sur-
seoir à toute mesure relative aux rattachements des
services d'Algérie, jusqu'à ce qu'ils aient pu confé-
rer avec lui et lui taire connaître l'opinion nette-
ment manifesté» par les électeur» sur cette impor-
tante question.

1.» arrève des charpentiers»
La grève des charpentiers continue.
Les ouvriers sont iécidés à ne pas céder et les-

fonds pour la continuation de la grève sont versés.
Il reste k peine 400 ouvrier» en chantier.

U*anniversaire du 4 septembre
, L'anniversaire du 4 septembre sera célébré, dans
Jes divers arrondissements de Paris, par des ban-
quets démocratiques.

La plupart seront présidés par les députés nou-
vellement élus.

Le 4 septembre devait êgalemsnt avoir lieu à Pa-
laiseau, l'inauguration du monument de Barra.
Mais, par suite des ballottages, la commission d'or-
ganisation a ajourné la fête au dimanche H sep-
tembre.

Rappelons à propos du jeune héros, que la ville
de Paris vient de donner le nom de Barra à l'an»
tienne rue Carnot, située dans le sixième arrondis-
sement, entre les rues d'Assas et Notre-Bame-des-
Shamps

L'cavahïssement clérical
Les Jésuites avaient déjà deux collèges en An*

gleterre destinés à recevoir des élèves français.
Ils ont acheté l'Hôtel impérial, à Douvres» pour

y fonder un nouvel établissement.
Les Jésuites se proposent aussi d'établir une

grande maison d'enseignement à San Remo, sur la
frontière d'Italie ; elle serait dirigée par un des amis
du père Beckx.

Ces pauvres martyrs! Ils sont bien à plaindre.

Fête de la presse répmMîcaîne
Par suite du ballottage, qui tombe le 4 septembre,

la fête qui devait avoir lieu oe jour-là est remise au
18 septembre.

Le tirage de la tombola aura lieu le 22 septembre,
jour anniversaire de la proclamation de la Répu-
blique.

Petites nouvelles
Une compagnie française 1 vient de faire dos

.offres au gouvernement canadien pour la construc-
tion d'un tunnel pour le passage du chemin de fer
sous le fleuve do Saint-Laurent. .

— On assure qu'une proposition relative à la sé-
cularisation des biens des congrégations religieuses
sera déposée sur le bureau de la prochaine Cham-
bre. •

— Paris annonGO que l'Officiel publiera domain
la liste des officiers inscrits au tableau d'avancement
à l'occasion de la campagne de Tunisie.

— La France parle de l'apparition d'un nouveau
journal qui prendrait pour titre, la Révision,

E^anger

Le raccordement des chemins de fer
Genève, 31 août. — La commission du Grand Conseil,

chargée de rapporter sur le raccordement des che-
mins de fer de la frontière française, s'est réunie lundi.
On assure qu'elle s'est prononcée contre le projet pré-
senté par le GoDseil d'Etat.

Le prince Krapotkine
C'est demain jeudi qu'expire le délai accordé au prince

Krapotkine pour se mettre en règle avec l'arrêté dlextra-
dition de séjour ensuite pris contre lui.

La police do Genève a interdit l'affichage de placards
annonçant des meetings de protestation contre l'expulison
du prince,

Italie

Cengrès des francs-maçons
' Jtonx, 81-aetlf. — Le premier congrès national deâ

francs-maçons doit avoir lieu, â Milan, vers la fin du
mois de septembre.

A ce congrès doivent prendra part les délégués de
toutes les loges italiennes. On dit aussi qu'à ce moment
sera inaugurée la statue de Macchi.

Une épouvantable catastrophe
New -York, 31 août. — Cent personnes environ, nègres

pour là plupart, ont été noyées pendant les fortes «arées
<[ui ont eu lieu samedi à Savannah,
»_ ». ' '^" I . !.. —. Il— -

LIMCiOEHT DE DAMAS
Il s'est passé, il y a quelques» jours à Damas, un

de ces incidents qui ne sont pas rares dans l'his-
toire diplomatique de l'Orient. Notre consul, M.
Flesch, traversait dans le jour les rues de la ville
précédé de ses cavas, quand, venant à passer devant
une sentinelle turque, celle-ci ae lui présenta pas 1»3
armes tomme le prescrit lerèglement militaire.
 Le cavas ayant demandé au soldat qui montait
la garde la raison de ce manque d'égard* envers
le représentant de la France, celui-ci a répondu
hardiment, et de façon à être entendu d» tout le
monde, qu'il ne présenterait pas le* armes à ce ehien
de Ghiaour et «n même temps il désignait de la
main le coasul do France. Aussitôt le cavaa, sur
l'ordre de son chef dit-on, aurait frappé le soldat.
Voilà les faits :

. Déjà M. Flesch, depuis notre expédition en Tu-
nisie, avait mailles à partir avec les autorités tur-
ques de Damas. Il y a quelque temps, le premier
drogman auxiliaire du consulat envoyé dans le
Haouran avec une mission spéciale s'était vu arrêté
au milieu de la route et conduit à Damas sous
escorte.

Il pourrait paraîtra étrange qu'un consul insulté
publiquement commençât par se faire justice lui-
même. Cela s'est va pourtant quelquefois en Orient.
Ici il faut se rendre compte de3 lieux, des circons-
tances, des dispositions hostiles où se trouve l'au-
torité et du fanatisme de la population.

Il serait, en effet, trop eommsde de laisser outra-
ger devant la foule par un factionnaire le représen-
tant d'une puissance étrangère, et de venir dire
après qu'on le regrette, ou d'infliger quelques jours
de prison au aollat, dont ou s'est servi le plus sou-
vent comme d'un instrument.

L'insulte est faite et le coup a forte.
M. Flesch a pu agir vivement à cette oecasion ;

mais il se trouvait placé dans cette alternative ou
d'être hué par la foule qui s'était amassée à cet
endroit ou de subir l'outrage sans rien dire, ce qui
eût été considéré par les musulmans comme un
acte de lâcheté.

Cet incident ayant été porté par le consul do
France et par le vali do Damas à la connaissance
de leurs autorités respectives, la Porte aurait de-

mandé le rappel immédiat de notre représentant à
Damas, et l'on assure que notre ministre des affaires
étrangères serait disposé & accorder cette satisfac-
tion au gouvernement turc. ,

Norts ferons toutefois observer que, lorsquua
eonflit de cette naturo se produit, on procède à une
enquête minutieuse, et jamais en pareil cas un gou-
vernement ne met autant da hâte à accorder une
satisfaction qui no nous paraît pas assez justifiée.

Il ne faut pas oublier que dans cette circonstance
c'est le représentant de la France qui a été insulté
publiquement. On dit, il est vrai, qne si M. Flesch
était appelé à Paris, ce serait pour donner au mi-
nislèro des explications sur sa conduite.

Ces explications pourront lui être demandées, et
il est utile que l'on sache à Paris que les habitants
de la Syrie sans distinction de religion ou de race
verraient dans cette mesure une disgrâce et un dé-
saveu infligés à notre consul. La question et d'une
nature très délicate, et il convient de la traiter avec
beaucoup de circonspection et de prudence.

L'arsenal diplomatique fournit heureusement des
procédés merveilleux pour un arrangement satisfai-
sant de ces conflits. Qu'on les emploie si on veut ;
mais qu'on évite surtout de porter la moindre at-
teinte au prestige de la France dans ces contrées
lointrines. ' -

 ,—...  '
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Conseil général de la Loire

Séanoe du 30 août
L'établissement d'une ligne directe de St -Etienne

à Saint-Bonnet-le-Cbâleau est adopté suivant le
rapport de M. Reymond qui propose eu outre
d'omettre le vœu du rachat de la petite ligne de
Boason à Saint-Bonnet.

M. Sardaine prie le conseil de maintenir la sub-
vention de 1000 fr., annuellement accordée aux cer-
cle des officiers. — Adopté.

Séance Ae nuit
Toutes les affaires portées à l'ordre dujour n'ayant

pu être traitées dans la précédente séanoe, le con-
seil avait décidé de tenir une séanee de nuit»

Rien de saillant d'ailleurs à signaler.
Le budget départemental préparé par M, le

préfet a été voté sans modifications importantes.
M. de Rochetaillée qui, au cours des diverses

séances a été rappelé plusieurs fois à la question,
dit que M. le président n'a pas observé l'impartia-
lité promise à l'ouverture du conseil.

M. Reymond répond qu'il n'a fait que son de\ oir,
attendu que M. de Rochetaillée a empiété à diverses
reprisés sur le terrain politique.

L'incident est clos, plusieurs vœux sont ensuite
adoptés, et à minuit M. le président déclare la ses-
sion elose et lève la séance.

Tribunal correctionnel
Dans son audience d'hier, 80 août, le Tribunal

correctionnel de St-Etieaaea jugé trois affaires dites
des exemptions militaires.

Trois préveuues,la dame Baud, demi-mondains'en
renon, la demoiselle Grangieretla veuve Villemagne
comparaissent tour à tour devant les juges.

La dams 'Baud accusée d'avoir, de complicité avec
le caporal d'intendance Penet, escroqué, à i'aide de
fausse promesses et en faisant croire qu'elle avait le
bras long, tout ou partie de la fortune d'autrui.

La prévenue nie tout et n'en est pas moins con-
damnée, après audition des témoins, à 2 mois de
prison. '

La demoiselle Grangier comparait à son tour.
Des faits analogues lui sont reprochés mais elle
avait sans doute le bras plus long, car elle so fais-
sait payer beaucoup plus cher et n'y allait que par
billet de 1000 fr.

Elle aussi est condamnée à 2 mois de prison.
Les charges relevées contre la nommée Villemagne

n'étant pas suffisantes, le tribunal l'acquitte,

ISÈRE

Banquet du conseil général
Grenoble, 31 août. — Hier soir avait heu dans

les salons de l'Hôtel-de-Viile, le banquet offert par
les membres du conseil général à M. Mahias, notre
sympathique prétet.

Pendant le repas, la Société musicale l'Echo de la
Tronche, a exécuté les meilleurs morceaux de son
répertoire.

Au dessert, l'honorable M. Buyat, député et prési-
dent du conseil général, a dans un excellent dis-
cours déclaré que le conseil général était heureux de
recevoir M. le préfet dans les salons de l'Hôtel de
Ville, mis gracieusement à sa disposition par M. le
maire de Grenoble, dont ses anciens collègues ont
gardé le meilleur souvenir.

Il a dit ensuite que cette réunion avait po»rde resserrer les liens do sympathies qui exj.
entre le conseil général et M. le préfet, dont il
pelle les luttes eontre l'Empire et déclare qn8
Mahias a dépassé les esperaacss qu'il avait
concevoir.

Il termine au milieu de chaleureux applaudi,
ment en portant uu toast ,.à M. le préfet, qui'
pond en quelques mot, . l'état de sa santé no
permettant pas de parier longuement, et déc
qu'il sera l'exécuteur fidèle des décisions du con
général.

M. Edouard Rey, maire de Grenoble, prend a
la parole et remercie M. Buyat de ses paroles a
que les membres du, conseil général qui a j
voulu marquer la solidarité républicaine de c
assemblée avec le conseil municipal en conviao
maire de la cité parmi eux.

Il adresse aussi des paroles de remercieme
M. le préfet pour l'intérêt qu'il porte à la vill
témoigne sa reconnaissance au conseil du vœuo
a émis e» faveur des terrains militaires.

M. Edmond Rey termiue .en portant un toast
la nouvelle Assemblée nationale.

La fin de son discours est accueillie par de c
leureux applaudissements.

Va toast auquel répond M. Bravet, doyen
députés, est porté par M. le docteur Gaston, ;
députés de l'Isère.

M. Saint Romme porte un autre teast à M. le
nateur Michal-Ladichère, le vétéran de la démot
tie dauphinoise, qui répond »n quelques par*
émues, puis on 86 sépare aux accents de la i
seillaise brillamment exécutée par l'£c/io de
Tronche.

Un chien enragé
Meyzieu, 31 août. — Le maréchal-des-iogis

gendarmerie de Meyzieu et un de ses hommes,
venaient de leur tournée à cinq heures du ma
lorsqu'à 1,500 mètres environ du bourg, unch:
dont ils remarquèrent les allures étranges, pa
près d'eux, en se dirigeant vers MeyEieu.

Les deux militaires so mirent résolument \
poursuite et l'ayant atteint vers les premières n
sons, ils l'abattirent à coups de sabre.

M. le vétérinaire, qui a procédé à l'autopsia
cadavre de cet animal, a déclaré qu'il était iè<
ment atteint de la rage et qu'il avait dû moi
quelque animal, puisque l'estomac contenait
eertame quantité de poils.

Comme ce chien venait de la direction de Décii
on a immédiatement fait prévenir M. le maire
cette commune, afin qu'il prenne les mesures
eessaires pour prévenir tout accident,

D ROME "

Société . Philarmonique de Romans
Romans, 31 août. — La Société Philarmoni

de Romans a l'honneur d'informer ses memi
honoraires et les habitants de Romans qu'elle :
entendre ses morceaux couronnés au concourt
Vienne, aujourd'hni jeudi, 1" septembre, à i
du soir, sur laG rande-Plaee.

" COUR D'ASSISES DE L'ISERE
Suite de l'audience du 80 ««&&

Présidence de M. Dupêroa.

Une Mode de Eaiix-Monnayeni
Ce n'est qu'à minuit, après deux heures de d

bération, que le jury a rendu son verdict.
Ce verdict est affirmatif pour tous les accu

sauf pour Dunoyer.
Des circonstances atténuantes sont admises

faveur de Roy, Brauer fils, la femme Braue
Salot.

En conséquence de ce verdict la cour condam
Decker et Nicou à la peine des travaux forcé

perpétuité.
Roy, à 8 ans de réclusion.
Brauer fils, à 7 ans de réclusion.
Salot, à 6 an» de réclusion.
La femme Brauer à cinq ans de réclusion.
Dunoyer est acquitté.
Lorque le président annonce à Nicou qu'il a tri

jours pour se pourvoir contre l'arrêt qui le frapi
il s'écrie : « Ce n'est pas juste, M. le président, n
qui espérais obtenir une pension du gouvernerai
et. un brevet pour la fabrication des moules périt
tionnés t »

Il est une heure du matin lorsque l'audience •
levée,

Audience du 31 août

Le Vol du Cercle de la rue Neuve
A huit heures, l'audience est ouverte.
L'aecusé qui vient s'asseoir sur les bancs des a
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Esclaves de Paris
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PREMIÈRE PARTIE

— Sais-tu, demanda-t-il, où est situé ce bureau ?
— Parfaitement, rue du Dauphin, presque en face

de chez moi.
Le comte eut une exclamation du fureur.
— Ah lies misérables sont forts, s'écria-t-il, très

forts. 11 faut se rendre. Et cependant, si tu parta-

f
eais mes idées, si tu te sentais assez d'énergie pour
raver le scandale, nous tiendrions tête à 1 orage...
Il suffit de «ette simple proposition pour faire

frissonner M. de Clinchan de la tête aux pieds.
— Jamais, s'éoria-t-il, non, jamais» Mon parti est

pris. Si tu prétends résister, déclare- le-moi franche-
ment, je rentre che? moi et je me fais sauter la Ger-
velle.

Il était homme à faire comme il disait Outre
qu'en dehors de ses ridicules, sa bravoure était in-
contestable, il était d'uu tempérament à recourir
aux dernières extrémités plutôt que de rester ex-
posés à des tracasseries qui troubleraient ses di-
gestions.

— Je céderai donc 1 fit M. de Mussidan avec la
rageuse résignation de l'impuissance.

Alors seulement M. de Clinchan osa respirer à
pleins poumons. Ignorant quels assauts sou ami

avait subis, il ne croyait pas qu'il serait si facile de
i'amener à composition.

—Une fois en ta vie, s'écria-t-il, tu es done raison-
nable.

— C'est-à dire que jo te parais l'être, parée que
j'écoute les conseils de ta frayeur 1 Ah !... maudits
feuillets!... Et maudite aussi ton in«oncevable fureur
de confier au papier les secrets de ta vie et de la vie
des autres.

Mais, sur l'article de son journal, M. de Clinchan
est intraitable.

— Trédame!... s'écria-t-il, ne vas-tu pas t'en prendre
à moil Si tu n'avais pas commis un crime, je n'aurais
pas eu à en commettre .un pour t'ob.iger, et à l'en-
registrer ensuite.
. un silence assez long suivit cette cruelle?: réponse,

Glacée d'horreur, plus tremblante quo la fouille,
Sabine avait tout entendu. Ses plus affreux pressen-
timents étaient dépassés par l'horrible réalité... Un
crime!... Il y avait un crime dans la vie de son
père.!...

Cependant' le comte de Mussidan avait repris la
parole.

— A quoi bon des reproches!,., dit il. Pouvons-nous
faire que ce qui est ne soit pas? Non ! Soumettons-
nous. Aujourd'hui même, tu as ma parole, j'écrirai à
de Breulh pour lui signifier la rupture de nos pro*
jets.

Pour M, de Clinchan c'était le salut, la paix. Mais
après ses angoisses, cette joie eut un effet terrible,

De rouge qu'il était, il devint blême, il ehancela,
fit un tour sur lui-même, et s'affaissa sur le canapé en
murmurant:

— Repas trop copieux!,., émotions violentes! c'était
indiqué!...

Il se trouvait mal.
M. do Mussidan, presque effrayé, se pendit aux i

sonnetes.
A ce tocsin, les domestiques accoururent de toutes

les parties de l'hôtel et, derrière eux, la comtesse
elle-même.

Il fallut pins de dix minutes et un flacon d'eau de
Cologne au moins, pour faire revenir à lui M. de
Clinchan.

Enfin il fit un mouvement, il ouvritun œil d'abord,
puis l'autre, puis il se souleva sur le ceude.

— Je m'en tirerai, balbutiait-il avec un sourire
pâle. Faiblesse, éblouissenwnts, je sais ce qne c'est
et j'ai mon remède: Elixir des Carmes, deux cuille-
rées dans un verre, d'eau sucrée, repos...

Tout en parlant, il avait réussi à se dresser,
— Je rentre, dit-il à son ami, j'ai ma voiture,

heureusement ; toi, Octave, soit prudent.
: Et prenant le bras d'un des valets de pied, il sor-
tit, laissant seuls en présence le comte et la comtesse
de Mussidan.

A côté, dans le petit salon de jeu, Sabine écoutait
toujours.

XVIII

Depui3 la veille, c'est-à-dire depuis le moment où
11 avait saisi sa canne avec l'intention d'administrer
une correction à l'honorable B. Mascarot, le comte de
Mussidan était dans un état à faire pitié.

Oubliant la douleur de son pied malade, il avait
passé la nuit à arpenter sa bibliothèque, demandant
vainement à son esprit un expédient pour se sous-
traire à la plus odieuse comme à la plus hnmiliante
des tyrannies,

H sentait la nécessité d'aviser promptement, car
il avait assez d'expérience pour comprendre que, en
dépit des belles protestations du doux placeur, cette
première tentative n'était que la préface d'exigences
qui deviendraient de plus en plus exofkitantea.

Mille projets se présentaient à son esprit, repous-
sés et repris tour à tour, puis définitivement aban-
donnés.

Tantôt il avait envie d'aller Confesser toute Vais-
teire au préfet de police'.

Tantôt il songeait à faire appeler quelqu'un de
policiers in partibus qui opèrent pour le corn
des particuliers en dehors delà préfecture, et 8
vent malgré elle. Il en est d'habiles dit-on.

Mais plus le comte réfléchissait et se débatjt
plus il sentait solide et perfidement noués les lif
qui le garottaient*

De quelque façon qu'il s'y prit il arrivait"
jours à un soandale, et B. Mascarot n'offrait a*1

prise.
Cependant, vingt heures de colère avaient affw1

les ressorts de son caractère violent, lorsqu'on»
venu lui annoncer la visite de M. do Clinciia». ,.

Grâce à Gette disposition, il avait pu accueil
son vieil ami avec un calme relatif.

La lettre anonyme ne l'avait pas surpris. Oa f
vait presque dire qu'il s'attendait à quelque «"
de pareil. .,

Lui dépêcher M. de Clinchan était habile et aei
tait nne connaissance parfaite de l'homme. .

Tourmenté par toutes ces idées, qui bout111
naient en son cerveau, M. de Mussidan alla11
long en long, se préoccupant si peu de la prese'
de sa femme, qu'il laissait par moments, èenap.
des lambeaux de phrases et de sourdes excia»
tiens. .

Ce manège, à la longue, irrita la comtesse,»
les derniers mots de l'homme au journal aw
éveillé la curiosité. . 

Ne devait elle pas être toujours sur le q"1''
ainsi que ceux qui se trouvent dans une P8S1

menacée ? n ,,.
— Qu'avez -vous donc à vous agiter ainsi, wfl

demanda-t elle. Serait-ce l'indigestion de M. ae u
chan qui vous inquiéta ? nj}

Le comte connaissait sa femme pour en <wu

depuis des années, . _,1 j. suivrei



Bises est le nommé Jean-Baptiste Béchard, âgé de

18 ans, né à Voreppo. ... , ,.
11 vient répondre à une accusation de vols quali-

fiés commis dans la nuit du 19 au 20 mai dernier,
dans le local du Cercle de la rue Neuve.

Voici Te résumé de l'acte d accusation:

Antérieurement au vol du Cercle, l'accusé habitait
Marseille où il s'était déjà rendu coupable d'un vol qua-

''îî'se trouvait dans cette ville au service de M. Frescb,

C0Dansle
m

çourant'd ,aTrll, il quittait furtivement le domi-
cile de son maitre en emportant une somme de §18 fr.
«ne valise et différents effets mobiliers.

Afin de dépister la police, il laisse en partant une let-
tre dans laquelle il déclarait sa rendre é Toulon.

Malpré son dire, il sa trouvait quelques jours après à
Grenoble où il entrait, le 1'' mai comme garçon da salis
au cercle de la rue Neuve.

Dans sa nouvelle place, on ne tarda pas â remarquer
«n lui des allures suspectes.

le 1S mai, ayant fait une réponse inconvenant» à un
membre du Cercle, on lui donna son congé.

Toutefois, conformément à un usage établi, il fut con-
venu qu'il aurait huit jours pour se trouver un enj-

Ce' jour-là, l'accusé fit son service comme â l'ordi-
naire. ' ,

Le lendemain au soir, il se rendit vers 6 heures chez
Jf. Guiehard, restaurateur, place de l'Eeu.

Il retint une chambre pour la nuit en disant qu'il. ne
îerait probablement que sa reposer sur le lit.

Il se rendit ensuite au cercle et se fit remettre par la
centième, M. Dubrue, un a-cempte de 15 francs sur ses
gages sur lesquels il avait déjà reçu 10 fr.

Il se retira à 10 heures en emportant les clefs parce
qu'il devait revenir le lendemain matin à 0 heures pour
{aire Sf» salles.

A 3 heures et demie du matin, il se rendit au cercle
pour mettre à exécution le vol q'uil avait projeté.

Une fois dans l'établissement, il alluma une bougie,
et à l'aide d'un grand ciseau, il souleva las tiroirs d'un
buffet qui se trouvait dans la loge du eoncieege, ot s'em-
para d'une somme de fcOÛ !r., d'une montre en argent et
de quelques eigares.

Il pénétra ensuite dans un cabinet situé a côté de la
loge du concierge, et dans lequel se trouve un placard
servant de coffre-fort, lequel, ménagé dans l'épaisseur
du mur, est fermé par une porte en fer.

Il s'empara alors de 2,000 fr. en or, en argent ou en
billets de banque et d'un certain nombre de titres au por-
teur pour une valeur d'enviren 5,000 fr.

Son vol accompli, il acheta des vêtements et différents
objets de luxe puis se rendit à la gare où 4 8 hsures 40 ,
minutes il prenait le train de Genève.

Le matin à 7 heures, M. M. Dabruo le concierge du
Cercle s'étant aperçu du vol prévint la justice en faisant
part de ses soupçons sur Béehard.

Informé par un employé du chemin de fer que ee
dernier avait pris le trainse dirigeant sur Genève, M. le
procureur de la République de Grenoble télégraphia
aussitôt â Bellegarde où l'accusé était arrêté à 2 heures
«le l'après-midi au moment de sa descente du train.

OE trouva en sa possession les titres et la totalité des
sommes volées moins 180 francs dont if s'était servi pour
payer ses dépenses du matin.

liéchard fit des aveux complets, tant sur le vol de Mar-
seille que sur celui du cercle. Ramené le lendemain il
fut ècrooé à la maison d'arrêt.

Aujourd'hui il renouvelle les aveux qu'il avait fait pré-
cédemment.

Après l'audition des témoins, qui sont au nom-
bre de cinq, M. l'avocat général Sarrut prononce
son réquisitoire dans lequel il ne s'oppose pas à
l'admission des circonstances atténuantes, en raison
da sa jeunesse et aussi pourson vieux père gui l'as-
siste à l'audience, M - Martin présente la défense de
l'accusé.

Après quelques instants de délibération, le jury
rend un verdict affirmalif mitigé par les circons-
tances atténuantes et la cour condamne Béchard à
cinq ans d'emprisonnement.

____ «»'" - -

Le drame de Cession
La commune de Cessieu a été hier le théâtre d'un

drame sanglant.
Deux cousins, Antoine et Joseph Querenet, dont

les habitations sont voisines, vivaient depuis long-
temps en mauvaise intelligence.

Le dernier jouissait d'une réputation détestable,
il était accusé de nombreux vols, commis au pré-
judice de ses voisins et notamment d'Antoine Que-
renet.

Hier, vers quatre ueuers de l'après-midi, Antoine
Querenet, qui travaillait aux ehamps, ayant appris
que Joseph Querenet était en train de dévisser son
pressoir et se disposait à en emporter les pièces,
ne rendit aussitôt chez lui et se trouva en présence
de son cousin.

Une lutte s'engagea entre eux, et Joseph Querenet
doué d'une force herculéenne terrassa Antoine et
chercha à le pousser dans son domicile pour y
accomplir plus facilement le criminel projet qu'il
méditait depuis longtemps.

L'ayant amené presque devant chez lui, il l'étour-
dit d'un violent coup de pierre asséné sur la têle>'et
cria à sa femme de lui apporter le pal de fer, afin
do l'achever, sa femme refusa.

Il abandonna alors sa victime qui parvint à S'é-
chapper et à s'enfermer précipitamment dans sa
maison.

Joseph Querenel revint bientôt armé d'un fusil
chargé de cinq balles et fit feu sur Antoine Querenel

j qui fut atteint au bras.
Il déchargea un deuxième coup sur la fenêtre du

premier étage et se disposait à en tirer un troi-
sième lorsque Antoine Querenel, armé également
d'un fusil, apparut à la fenêtre.

11 tira deux coups successifs sur son agresseur,
5uii atteint à la tète et au dos, regagna en chance-
lant sa demeure, où il ne tarda pas à expirer.

Antoine Querenel alla ensuite chez le maire pour
s« mettre à la disposition de la jastice.

M. le juge de paix, accompagné de la gendar-
merie, s'est transporté sur les lieux.

; L'enquête se poursuit.
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Séence du 31 août 1881

PSÈ3IBENCE OE M. THEVENET

la séance est ouverte à 1 heure.
M-Oustry, préfet du Rhône, etM.V'ol Durand, secrétaire

général, assistent à la séance.
, M. Sève, secrétaire, donne lecture du procès-verbal da
'«Précédente stîiuee qui est adopté après quelques obser-
vions sans portée de M. Gay.
hM conseil, sur la proposition de M. la préfet, vote
{approbation du bail pour la caserne d» gendarmerie de
«miiu-e.
^Budget ordinaire de 1883. — Recettes Acte est donné de18 commission.

«apporteur i M. Ponteille,
,.„"<%«' extraordinaire de 1882. — Recettes. -» tes dlffe-

ats articles et l'ensemble du ehapitr» sent adeptes,
Rapporteur : M. Ponteille.

*la« mm vioiml ordinaire de Saint-Clément è Tarare.— Le ,
est „„ 8nt aans la réseau d'intérêt commun du chemin

 J
i approuvé.H8Pï>erteur t tt. Sève,

Bâtiments communaux —Honoraires de l'architecte.— Acte
est donné de la communication.

Rapporteur: M. Sève,
Installation du gas dans le quartier cellulaire à la maison

d'arrêt.— Acte est donné de la communication,
Rapporteur : M. Sève.
Service de la pèche. « ACt» et donné da la communi-

cation.
Rapporteur : M. Sève.
Associations agricoles — Subventions de l'Etat.-- L» rap-

port est adopté.
Rapporteur : M. Ferrer.
Secours pour pertes et événements malheureux. -- Acte est

donné de la communication.
Rapporteur : M. Ferrer
Rapport de M. le directeur de l'enregistrement, des domaines

et du timbre.— Acte est donné de la communication.
Rapporteur : M. Ferrer.
Rapport de M. le directeur des postes et. télégraphes. — Aete

est donné da la communication après quelques obser-
vations de M. Richard Vacheron et Carriez.

Rapporteur: M. Ferrer.
Vliemtn d'intérêt commun n- 85. — Un crédit pour l'élar-

gissement et le redressement de ce chenin aux abords
du chemin de fer de Sathonay à Trévoux est rejeté.

Rapporteur : M. Picard.
Budget ordinaire de 1882. — Les erédits Inscrits au soiw-

chapitre 3, pour des routes dèpartemenatlos et au sous-
chapitre 9, pour les archives sont adoptés.

Sur le chapitre 10, concernant les encouragements aux
lettres, aux sciences et aux arts, le conseil suivant sa
commission fait quelques réductions sur les crédits de-
mandés.

Le crédit de 603 fr. pour la Société de médecine est,
après une vive discussion entre MM. Senae, Rebatel,
Million pour, et MM. Gay, Ferrer, Havozet contre, voté
par 13 voix contre 9.

Un crédit de 3,000 fr. demandé pour le Conservatoire
de musique, est maintenu, malgré la commission, qui
demandait de le réduire à 1,800 fr.

Les différents articles du sous-chapitre 11, concernant
les encouragements à l'agriculture et à l'industria, sont
adoptés avec quelques réductions.

Une discussion s'engage à propos d'un crédit de 6,000
francs pour la Société des Courses, que la commission
propose de supprimer.

M. Rebatel demande le maintien du crédit de 8,000 fr.
Il est appuyé par MM. Carriez et Million.

Le crédit de 6,000 fr. est voté.
i Rapporteur: M. Million.

Ghasse. — Le conseil général donne un avis favorable
au prolongement de la chasse au gibier d'eau jusqu'au
80 avril. Ce gibier ne pourra se chasser qu'en bateau.

Rapporteur : M. Causse
Chasse. — Le eonseil général est saisi d'une proposition

tendant à ee que le prolongement de la chasse au gibier
d'eau n'ait lieu qu'au S0 avril.

Ce gibier ne pourra, d'après les conclusions du rapport,
se chasser qu'en 1 ateau.

Le vote nominal est demandé.
La proposition est votée par 12 voix contre 8,
Rapporteur :M. Causse.
Introduction comprenant l'exposé de l'économie générale du

budget. — Acte est donné de la communication. .
Rapporteur : M. Thevenet.
Tisseurs lyonnais. — Demande de concessions de terrains en

Algérie.
Le conseil décide fue le dossier sera renvoyé à la com-

mission.
Rapporteur : M. Rebatel.
Ecole des beaux-arts de Paris. —• Une demande de sub-

vention par M. Joannon Xavier, est repoussôe. Rappor-
teur, M. Rebatel.

Chemin vicinal de Brignais i ïrlgny. — Le classement
dans le réseau d'intérêt commun est rejeté. Rapporteur,
M. Rebatel.

Création de trois pépinières départementales. — Le crédit
nécessaire à cette création est adopté. Rapporteur,
M. Rebatel.

La séance est levée à 4 heures lj8.
La prochaine séance aura lieu vendre*!.
Aujourd'hui jeudi, réunion des eommissions.

CHRONIQUE ÉLECTOBALS

3* cmeoNscrirPTioN n* RHONË

Le bureau du Comité eentral des républicains ra-
dicaux siégera pendant toute la durée de la période
électorale, tous les jours, del heure à 3 heures, et
de 8 à 10 heures du soir, chez Colérier, rue Sainte-
Elisabeth. 108. Il y recevra toutes les communica-
tions concernant la 2- circonscription (6* arrondis-
sement). — Canton de Neuville. —« Commune de
Vaulx-en-Velin.

Le délégué : CHANEL.

3- ARROKDISSEMHNT. — Le Comité central des
républicains radicaux de la S- circonscription in-
forme tous ses membres qu'une commission siège
tous les jours, de 2 à 4 heures et de 8 à 10 heures
du soir, dans son local, rue Duguesclin, 276, afin
d'y recevoir toute communication.

Le président^ Le secrétaire,
BŒUF» Paul FKIZB.

Le délégué, FBLDHR.

Réunion des délégués de l'arrondissement pour
jeudi 1" septembre, à 8 heures du soir, dans son
local.

Urgent.
Le délégué, FELDBK.

A
Xx>ire

3 1 CiRcoKscMPTieN DE SAINT-ETIENNE. — La lutte
entre MM. Rieharme et Chavanne promet d'être
chaude.

Toutes les ressources, toutes les influences sont
mises en œuvre par les comités respectifs do ces
deux candidats.

Le Mémorial de la Loire, qui déclare d'ailleurs
n'être qu'un simple spectateur de la lutte, consacre
à cette élection trois grandes colonnes et publie plu-
sieurs eommunieations, favorables ou contraires,
suivant leur provenance, aux deux candidals.

Ces divers documents ne nons paraissent pas au
surplus, devoir modifier los conditions du vote qui,
dimanche prochain, tranchera la question. r

La conviction des électeurs est faite selon nous.
Constatons en passant que le clérieal et réaction-

naire Moniteur de la Loire préfère et recommande
même la candidature de M. Chavanne et dit :

« Au mot de M. Gambetta : le cléricalime voilà
« l'ennemi! i» répondons par celui-ci: Guerre à
a l'opportunisme! et combattons à outrance la
c candidature de M. Rieharme. »

L'appui du Moniteur est une bien pauvre recom-
mandation pour un candidat républicain, fut-ilultra.
radical socialiste et suffira à indiquer aux élec-
teurs sérieux et soucieux de l'avenir de notre Répu-
blique quel devra être l'élu dimanche.

 ,  » 1 '

Tribunal correctionnel de Lyon

Les voleurs RU poivrier continuent leurs exploits?
Hier encore, à deux heures du matin, le nomme

Charles Lestrat, âgé de 21 ans, marchand ambulant, i
a été arrêté par les agents au moment où il venait
d'arracher la cliaîne de montre de M. Geymat, mar-
chand de cuir à Voiron, qui avait commis l'impru-
dence de s'endormir sur un banc de la place Per«

' rache.
Lestrat a amené du même coup quatre mois de

prison.

La nommée Marie Barbier, tailleuse, moutée St-
Sébastien, a cru pouvoir sans danger, s'approprier
un portemonnaie contenant 86 francs 50 e., que la
dame Chabuel avait perdu dans lé jardin du sémi-
naire.

Condamnée à 6 jours de prison, elle reconnaît au-
jourd'hui son erreur»

h
Un gâte-sauce en disponibilité, Camille Lauzarme,

a dérobé à sin logeur, M. Estrade, rue Delandine,
n- 11, un coffret contenant une somme de 800 fr.
environ en or ou en billets de banque.

Le tribunal lui a assuré un emploi pour six mois
à Saint-Paul.

• \
Barthélémy Ruffe et François Thomas ont, de

complicité, soustrait pendant la nuit, onze douzaines
de peaux de chèvre ot deux douzaines de peaux de
veau dans les ateliers de M. Trophème, corroyeur,
rue Sainte-Elisabeth, 218.

Le premier est condamné à 6 mois do prison et le
seeond à 4 mois de la même peino.

Antoine Chanteur a trouvé tout naturel de' s'em-
parer d'un paquet de vêtements que. M. Lafour,
voiturier à Miribel, avait laissé daa3 un café du
cours Lafayette.

Le filou n'a pas paru s'accommoder aussi facilement
des deux mois de prison quo lui a octroyés le tri-
bunal.

«"•
Un joli client.
Albert Mettavant est venu prendre un petit verre

chez 'la dame Videau, débitante, rue Marc -Antoine-
Petit, 26.

Gomme cette dernière lui réclamait le prix de sa
consommation, Mettavant pour tout paiement lui a
appliqué un violent soufflet.

4 jours de prison feront sans doute comprendre à
ce drôle qu'il y a une autre manière de régler ses
comptes.

 ,—i «t»—-"
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Jeudi 1" septembre, 244- jour de l'année. Soleil:

lever S h. 18, coucher, 6 h. 41. Les jours baissent de

4 minutes.

Ephémérides (1795), — Création de l'école poly-

technique. .

Le Salut Public expose que M. Thiers par sa

franchise d'allure, par son énergie indépendante a

déjà mécontenté les républicains du Comité central

habitués à trouver chez les candidats porteurs du

mandat impératif plus de docilité, plus de souplesse

et un plus grand effacement do leur personnalité.

Il en conclut qu'ils manquent d'enthousiasme

pour sa candidature et qu'il perd chaque jour

de ses chances, tandis qae le sieur Bonnet-Duverdier,

qui aceepte les ordres de son eomité avec la plus

exemplaire platitude, gagne au contraire beaucoup

de terrain et est à peu près sûr d'être élu dans les

deux circonscriptions.

On est toujours disposé à «roire ce que l'on

désire. L'opinion si singulièrement affirmative du

Salut public est très flatteuse pour le candidat

socialiste. Du reste, à la place ie notre cenfrère, et

pensant de la République ce qu'il en pense, nous

ferions des veaux pour le succès du candidat des

intransigeants — et nous n» nous en cacherions pas

plus que lui.

M. Bonnet-Duverdier avait cité hier en police cor-
rectionnelle un électeur de la Guillotière qui, dans
une réunion électorale, lui avait jeté à la face l'épi-
thète de voleur.

Il en a été pour ses frais, car le tribunal, confor-
mément aux conclusions de M. de Villemonble, subs-
titut, et de M- Thevenet, avocat de l'intime, a tout
simplement annulé l'assignation qui n'avait pas été
lancée dans les formes exigées par la récente loi sur
la presse.

L'Algérie manque d'institute*urs ; le nombre d'élè-
ves-maitres à l'Ecole normale.d'Alger ne suffit pas ;
le ministère de l'instruction publique fait donc un
appel aux jeunes gens de la métropole qui ont subi
avec succès l'examen d'admission à une école nor-
male du continent et ne peuvent y être reçus fauto
de places vacantes ; ces jeunes gens auront le bé-
néfice de la gratuité du voyage, bénéfice qui leur
restera acquis durant leur séjour à l'Ecole normale
d'Alger, une fois chaque année, pour l'aller et retour,
à l'époque des grandes vacances ; ils pourront, de
plus, obtenir un dégrèvement total ou partiel des
irais du trousseau.

Si l'obligation imposée aux candidats de remplir
en Algérie les fonctions d'instituteur public pen-
dant dix ans, devait faire obstacle à la demande
d'admission à l'Ecole normale d'Alger, l'administra-
tion supérieure se réserve d'aceorder ane réduction
do temps à ceux qui auraient des motifs sérieux à
invoquer pour quitter la colonie et poursuivre leur
carrière sur le continent.

Incendie à la Guillotière
La nuit dernière, un violent incendie s'est déclaré

à 1 heure du matin, dans plusieurs écuries et en-
trepôts loués à différents locataires par M. Cupril,
propriétaire, ruo des Asperges, n- 15.

Le feu a pris naissance dans une écurie surmontée
d'un fenil, louée à M. Seigueul, entrepreneur de voi-
tures publiques, et s'est rapidement communiqué aux
autres constructions servant d'entrepôts ou de re-
mises à MM. Laurent, liquoriste, Douvier, fabricant
de noir à fumée, Cuzin, fabricant de produits chi-
miques, et Gallet, entrepositaire de bière.

Une petite maisonnette, occupée par Mme Bolot,
couturière, a été également la proie des flammes.

Les secours ont été promptement organisés, et en
quelques minutes, huit pompes, dont la pompe à
vapeur, étaient mises en batterie et attaquaient le
foyer sur tous les points.

A 2 heures du matin, le feu était circonscrit, et à
3 heures, tout était terminé.

Le» dégâts sont assez considérables.
Ils peuvent s'élever pour les bâtiments à une

somme de 10,000 fr. environ, couverts par uno as»
surance aux compagnies la Mutuelle et le Midi.

En outre, quatre chevaux ont péri dans les
fiâmes, dont trois à M. Seigneul et un à M. Gai- i
let ; un seul cheval appartenant à M. Laurent a pu
être sauvé.

Trois voitures ont été consumées, ainsi qu'une
ceriaino quantité de paille, fourrage, et différents
harnais.

Les pertes, de ce chef sont évaluées à une somma
de 8,000 fr.

Mme Bolot dont le mobilier a été détruit et M.
Gallet seuls n'étaient pas assurés.

Un regrettable accident est arrivé hier soir, rae
des Asperges, â 9 heures, à M. Jean Tessier, âgé de
53 ans, menuisier, demeurant avenue des Ponts,
n-42.

. Renversé par une voiture il a reçu plusieurs con-
tusions d'uue certaine gravité à la jambe et à l'é-
paule gauches.

Il a été relové quelques instants après par des
gardiens de la paix : après avoir reçu les soins né-
ceesaiies à la pharmacie Auge il a été reconduit à
son domicile.

L'auteur do l'accident a pu se dérober aux pour-
suites.

Un vol audacieux a été commis la nuit dernière
dans une barraque dépendant du fort Lamothe.

Deux malles appartenant à deux sapeurs du 22*
do ligne, Henri Flairon et Eugène Bonnefoy, ont été
enlevées par les malfaiteurs et fracturées. Une
somme de 220 fr. en or et divers effets ont été en-
levés. Les malles ont été retrouvées daus un terrai»
vague, près du cimetière de la Guillotière.

Une enquête est ouverte.

La nuit dernière, des malfaiteurs se sont introduits
à l'aide do fausses clefs, après escalade, dans le do-
micile des époux Vincent» rentiers, aux aqueducs
do Bonnand.

Ils ont fait main-basse sur une certaine quantité
de provisions de ménage, telles que beurre, lard,
saucissons, œufs, bougies, cerises à l'eau-de-vie, etc.

Les auteurs de ce vols sont inconnus.

Un commencement d'incendie s'est déclaré dans
l'appartement occupé par Mlle Julie Lacoste, rue
du Jardin-des -Plantes, 7.
• Le feu était du à l'imprndence d'une femme de
ménage, qui, en nettoyant un fourneau avec de l'es-
sence de therébentine, laissa tomber dans le foyer
la bouteille qui contenait l'inflammable liquide.

A ses cris de au secours, au feu, les voisins
accoururent et en quelques minutes parvinrent à
éteindre les flammes.

Les dégâts sont peu importants,

Utt bateau chargé do meubles descendait le
Rhône, hier soir à la tombée de la nuit, quand en
passant sous une des piles étroites du pont Morand,
il heurta une d'elles de si violente façon qu'une voie
d'eau se déclara aussitôt.

Voyant le danger que courait les trois hommes
qui le montaient, MM. Plata ot Guillermin, maîtres
deplattes, so portèrent aussitôt à leur secoui».

Grâce à leur aide, hommes et embarcation furent
bientôt en sûreté.

Jean Creuzet, âgé de 49 ans, voiturier, est entêté.
Malgré les observations du garde du pont du Midi,
M. Buffet, il persistait à vouloir passer sur ce pont,
avec un camion chargé de marchandises, ce qui itfî
contraire aux règlements.

Dans sa colère, il a poussé et renversé le garde.
Les gardions de la paix survenus l'ont arrêté.

M. Lavison, rentier, rue d'Egypte, 3, n'aime pas
les accents de la Marseillaise, il a eu le tort de
manifester ses sentiments d'une façon trop bruyante
an théâtre de la Scala, au moment où les artistes
exécutaient le chant national. Procès-verbal a été
dressé contre lui,

La vierge de Fourvière sommeillait sans doute,
pendant que Mme veuve Marie Marcel, propriétaire
a Nuelles, lui adressait ses oraisons. Sans cela,
aurait-elle souffert qu'un audacieux voleur vint aux
pieds même de son autel, dérober à sa pieuse
cliente, un porte-monnaie contenant la somme do
31 fr. 50.

La volée a déposé une plainte au commissaire de
police. Elle a plus de confiance en lui qu'à sa sainte
patronne.

Le nommé Jean G.'.., âgé do 49 ans, journalier,
rue Vendôme, a soustrait à la halle des Cordeliers.
un sac rempli d'os, au préjudice de Mme Vidon^
chiffonnière à Cuire.

Cet individu qui avait fait en outre, dans un res-
taurant voisin une dépense de 1 fr. 80 qu'il était
dans l'impossibilité de payer a été écrouè à la Per-
manence. 

Société de Tir de Lyon
Dimanche prochain, i septembre, entrée publique et

gratuite au Stand.
Une médaille d'argent, quatre médailles de bronze ot

cinq diplômes d'honneur seront, délivrés aux tireurs qui
auront fait les dix plus belles mouches.

Réserve et territoriale
A partir de lundi, 5 septembre, la salle sera ouvert»

tous les soirs de ia semaine à 8 heures.
Ce même jour, ouverture du 8- concours général do

tir à la carabine et au pistolet, entre invités, sociétaire*
et membres d'honneur. Deux cartons additionnés, séries
illimitées.

Les prix imp-rtants destinés â ce concours sont expo-
sés dans la salle de la bibliothèque.

Concours spécial à la carabine pour un prix d'une va-
leur de 60 ir.

Assaut et leçons d'escrime par des maîtres.
Etude du tir et maniement de l'arme de guerre»
Soirées et jeux de familles.

te Président I
POULAILLOr*V

Spécifique souvoraîn contre la coqueluche. S'adresse?
à Trouillieux, pharmacien à Bourgoins (Isère),

OBSERVATOIRE DE LYON
Bulletin Météorologique

Lyon, 31 août, 1 h. du soir.
Température: La faible dépression qui s'est formée hier

sur la Gascogne et le Nord de l'Espagne parait avoir
gagné cette nuit le Golfe de Lion. L'influence de la bour-
rasque qui passe dans le Nord se lait également sentir
dans les hautes régions de l'atmosphère, Aussi ce matin
observait-on deux couches bien distinctes de nuages. La
plus élevée allant de l'O.-S.-O. àl'E.-N.-E.,la plus basse
du N. au S.

Le courant inférieur est relativement froid, car au-
jourd'hui, la température n'a, jusqu'à ce moment, pas
dépassé 17 degrés.

Une conséquence du contact de eês deux souches, d'hu-
midité et de température différente, a été la formation
d'une brume intense, qui s'est condensée en pluie de
11 h. à midi.

Des grondements de tonnerre sa font entendre au
Sud-Oouest.

Temps probable : Eçlaireie et averses^



COURSES DE VÉLOCIPÈDES
données par

Le Club des Cyclistes de Lyon

Le 2 octobre 1881

1" eorjRSE, réservée aux membres du Club. — Dis-
tance : 5 kilom. — Droit rt'in^criptfon : 3 fr.

I- prix 40 fr., S" prix 35 fr., 8" prix 30 fr., 4" prix
25 fr-, 5" prix 20 fr., 6 prix 10 fr.

»•• ootlRSE, Championnat de l'Est. — Distance: 5 kll.
— Droit d'inscription : 5 fr. ,','-'. , • „n

1" prix 60 fr., %•• prix 50 fr., 3" prix 40 fr., 4" prix 30
fr , 6- prix 20 fr., 6" prix 10 fr.

3-- GOURSE, international , ouverture à tous. — Dis-
tança : 10 kil. — Droit d'inscription : B fr.

1" prix 3O0 fr., 8" prix 2C0 fr., 3'- prix 100 fr.. i" prix
100 fr., 6" prix 70 fr., 6" prix 50 fr.

41- COURSE, différentielle, imposée aux lauréats des
eoerses précédentes. — Distança : 5 kil.

1- prix 40 fr., 2" prix 30 fr., 8" prix 20 fr.
5- COURSE, pour Tricycles. — Dislance ; 5 kil. — Droit

d'inscription : 6 fr.
I- prix 30 fr., 2" prix 25 fr., 3*' prix 20 fr., i", prix 16

fr. 5 4- prix 10 fr.
C- COURSE, dite de nomilation, ouverte aux concours

non primés. — Droit d'inscription : 5 fr.
1-. prix 30 fr., â" prix 20 fr., 3" prix 10 fr,
Pour les renseignements, s'adresser : Soit au Club

des Cyclistes, soit a M. Camille Tourlonnias, rue Molière,
10*.

Jeanne Reymond... »»» Drosse (Odôon).
Madame de Loudan. ... Coblentz (Cemédie-Française)
La comtesse de Cèran. De Sèvery (Vaudeville).
Madame Arriègo Devoyod (Odéon).
Madame de Boinet.... Mathilde.
Madame de St-Réault Bemay.
Bellae MM Mafck (Odéon).
Paul Reymond fi. Prika (Odéon).
Roger de Céran Rameau (Gvmnase).

' De Saint-Réault Mervitle (Odéon).
Toulonnier Deiamarre (Gymnase).
Le général de Briais. Beulé (Vaudeville).
Des Millet..... .,. Corail.
Virot , Lenoir.
François..,. Layllle.

Casino
rue de la llépvblique

Tous les soirs, concert varié â 8 heures 112.
Orchestre sous la direction do M.. Leone.

Place Bellecour
Ce soir jeudi, 1" septembre 1881, à 8 h. Ii2, grand con-

; cert.
PROGRAMME

PREMIÈRE PARTIE

1. Ouverture des Caprices de Margot A. Luigini
2. Les Naïades, valse (1- audit.). Kling
3. Amour discret, gavotte Resch
4. Fantaisie sur le Bal Masqué, arrangée

par Ch. Fargues Verdi

DEUXIÈME PARTIE

1. Ouverture «Je Mignon A. Thomas
3. Patrouille Turque (grand succès Michaelis
I. Grande fantaisie sur l'Africaine, arran-

gée par A. Luigini J. Meyerbeer
4. Jolie Suzon, polka (1" audit.). Gung'l

Orchestre da la ville, 60 exécutants, sous la direction
aie A. Luigini.

Prix d'entrée : 50 cent.
Demain, grande fôte artistique.
Prix d'entrée : 1 franc.

BULLETIN FINANCIER
—,

Paris, 80 août.

Après une éclaircie fugitive, lesnouvelles alarmantes
recommencent à courir.

On espérait hier que la semaine pourrait s'écouler et
la liquidatio» s'effectuer avant tout renchérissement da
l'escompte.

La mauvaise tenue du marché de Londres, et «âpre*
miére ligne -des Consolidés qui, après une reprise de lrô
reperdent ce progrès à deux heures enfin ce qui se ait
dans la Cité des dispositions da la Banque d'Angleterre,
tout cela laisse pou d'espoir.

Le crédit sera donc plus ou moins cher, mais sera très
certainement coûteux. Notre place, et surtout la spécula-
tion localisée sur certaines valeurs feront bien de s en
aviser. Il est impossible, en effet, que la baisse continue
du 6 0i0 n.entraine pas celle des valeurs. Le contra-coup
sera d'autant plus sérieux qu'il sera plus soudain.

Le 5 0[0 se traite a 110 60 après 118 85. ; . «i
L'Italien oscille autour de 90 fr., 1» Tur^ant-taulr 'de

17 40. * . 
La Banque d'Escompte a de très bonnes cotes, ce qui

ne saurait étonner, le cours de ses actions- étant bien in-
férieur a leur valeur réelle.

Les actions ont été demandées à 745 et 750.
Le Crédit général français se traite couramment de 770

à 776.
Les actions de la Banque de Prêts â l'Industrie ont un

bon courant d'affaires.
Les cours pratiqués sur le Crédit de France accusent

de bonnes tendances.
Chemins français indécis.

BOURSE DE LYON
Du 31 Août 1881

Bénies .|
8 0/0 « »|
8 0/0 amortissable ... 85 60
41/2 •
Italien 90 10
Turc » »
Hongrie 6 0/0 » »
Autrichien 4 0/0. ..... » »
Russe50/0 93 10
Espagne 8 0/0 iS »
Dette Egyp. unifiée .. 400 »

Actions
Crédit mobilier » «
Crédit mob. Espag... 800 .
Crédit Lyonnais Ï27 50
Union générale »- »
B. Hypothèc. France. » »
Soc. foncière lyonn.. 515 »
Banquo Ottomane... . »
Paris- Lyon-Môdit... 1772 50
Satiété Autrichienne. 768 75
Lomb&rd-Vénitien ... » »
Saragosse ,560 »
Nord-Espagne 632 50:
Suez..; , » >{

Compta nt -A ction s
Gaz de Lyon 1280 »
Gaz de la Guillotière. » »
Mines de la Loire.... 2.50 >

— Montrambort 948 76
— St-Etionne . . 265 »
— Riva-de-Gier 70 i

Société lyonnaise.... » >
Bateaux-Omnibus... » •
Eaux » i
Dombes > .
Abattoirs » »
Verreries L. et Rhône » t
Croix-Rousse » »

Obligations
Ville-de-Lyon 90 26
Vills-de-Paris 1869.. 402 x
Ville-de-Paris 1871... 398 50
Lombardes- ancienneo2S5 »
Lombardes- nouvelles 288 50
Loire » »
Saint-Etienne ....... > »
Rhône-et-Loire 40/0. 575 »
Paris-Lyon-Méditer. 888 50

- 1866 887 75


